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Fermeture du Cabinet médical
de Cambronne (DRFiP)

FO (qui  défend  fermement  le
maintien du cabinet) a demandé
qu'un  groupe  de  travail  soit
organisé afin de débattre des
besoins  des  médecins  pour
assurer leurs permanences dans
de meilleures conditions.
Rappelons  qu'une  décision  de
fermeture  est  intervenue  sans
discussion  localement.  Les  chiffres
adressés  à  Bercy  pour  justifier  de  la
fermeture sont introuvables…
Les courriels envoyés à Bercy par le 44
sont  demeurés  sans  réponse.  Le
Président  pend  l'engagement  de
contacter  la  Centrale :  il  refuse  à  ce
stade la tenue du GT. 
Pour  FO,  ce  cabinet  a  son  utilité,
compte  tenu  de  la  concentration
d'agents  sur  ce  site  (aux environs  de
700)  et  du  site  proche  du  Quai  de
Versailles (plus de 150 agents).
Cela  éviterait  de  nombreux  déplace-
ments, notamment pour les personnes
en situation de handicap. 

Tableau de suivi des
engagements pris en CHSCT

1- Tour de Bretagne : les attestations
de présence en site amianté ont été
délivrées  aux  agents  de  SI1C  et  1F
travaillant  sur  le  site  de  2005  à
septembre 2017,  date  à  laquelle  il  a
été  considéré  que  les  volets  de
désenfumage  n'étaient  plus
actionnés.  Avant  2005,  Bercy (qui

parle  de ''spéléologie'',  ce
n'est  guère  rassurant !)
n'est  pas  en  mesure  de
fournir la liste des agents. 
Du  côté  de  la  DRFiP44,
seuls  les  agents  y  ayant
travaillé, et identifiés,  ont

reçu une attestation. 

2- Suite de la visite du service RFD 
(INSEE) du 7 décembre 2017 :
Le  cahier  des  charges  relatif  à  la
recherche d'un prestataire extérieur
a  été  validé  et  transmis  à  la

médecine de prévention. 
L’objectif  est  d’analyser  la  situation
de  ce  service  où  existent  des
tensions  et  de  proposer  des  pistes
concrètes  pour  apporter  des
améliorations.
Depuis le CHSCT, nous avons appris
que c'est  la  société IPTES qui  a  été
retenue.

3-  réorientations  des  missions  des
géomètres : la fiche impact doit être
produite pour le prochain CHSCT.

Bureau des Sables
d’Olonne (Douanes)

Une enquête judiciaire a été ouverte
suite  aux  événements  du
29 novembre 2018 :  retranchement
d'un  collègue  dans  le  bâtiment  qui
avait nécessité l’intervention du RAID.
D'un  point  de  vue  administratif,
l'agent est pour le moment suspendu.
Un soutien psychologique (en collectif
et  en  individuel)  a  été  proposé  aux
agents  du  site  et  à  tous  ceux  qui
auraient été affectés par cet incident.
La direction s'est déplacée sur le site
à plusieurs reprises.
Fermeture  du  bureau  des  Sables :
suite à la demande formulée par le
CHSCT44,  d’une  expertise  externe
sur ce sujet, et face à la persistance
du  désaccord  entre  les  parties,  ce
sujet va être transmis à l’Inspection
du Travail.

Pratique activité physique sur
temps de travail (Douanes)

Une  expérimentation  va
être lancée qui sera suivie
avec  beaucoup  d’intérêt.
Les  médecins  posent  la
question de l’inaptitude ...

Locaux de l’aéroport Nantes-
Atlantique (Douanes) 

Le médecin fait état d'une prise en
compte  rapide  des  préconisations
tout  en  soulignant  des  marges
d'amé-liorations  qui  restent

importantes  (point  d'eau,  WC,
cagibi,..). 
L'espace de travail a été réorganisé
(vestiaire).
Une visite de l’inspecteur Santé et
Sécurité est à programmer.

Formation secourisme
L'objectif  annoncé  est  de  former
80 % des  agents  publics  aux  gestes
de 1er secours avant fin 2021.
Diverses  formations  existent  allant
de  2H  à  21H.  Certaines  ne
nécessitent  pas  de  recyclage.
D'autres  à  24  mois  ou  à  4  ans.  Or
dans  4  ans,  les  CHSCT  n'existeront
pus  dans  la  Fonction  publique  ….
quelle suite sera alors donnée ? 

Ce  sujet  sera  à  revoir  lors  de
l'évocation  des  orientations
ministérielles au prochain CHSCT.  

Budget et fiches actions
Une seule action présentée pour une
formation  à  la  langue  des  signes
française (973€).

Registres SST et fiches de
signalement

Comme habituellement,  les  registres
et les  fiches de signalement ont fait
l'objet de discussion en séance.

Où  les  trouver ?  En  cliquant
sur les liens. 

Les référents FO en CHSCT44

Chrystelle TONNELIER (DRFiP44)
Anne-Françoise LOREAU

(DRFiP44)
Patricia DAVID (INSEE)

Julie BILLY (SRE)

http://dfp440.intranet.dgfip/agents/sante_securite_travail/boitaoutil/le_registre/registre.odt
http://dfp440.intranet.dgfip/agents/sante_securite_travail/sante-securite_chsct/securite/securite/fiche_signalement.doc
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